
 
RÉSOLUTION 

 
 

   
 (nom de la compagnie, coopérative ou municipalité)  

   

 

EXTRAIT D’UNE ASSEMBLÉE DES ADMINISTRATEURS 

 

TENUE À :  LE  20   
       

   

Sur proposition dûment appuyée, il est RÉSOLU d’autoriser 

   
 (nom du représentant en lettres moulées)  

 

à signer en notre nom et pour notre compte dans le cadre de la mise en valeur des forêts privées telle qu’elle 
est définie dans la Loi sur les forêts (L.R.Q., chapitre F-4.1) et dans les règlements afférents, ainsi que dans 
toute autre loi ou règlement qui y fait référence 
 

 
et 

 

(signature du mandataire de l’organisme) 
 

 (fonction) 

 

 

 

(signature du représentant autorisé) 
 

  

 
 


